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LES COMUNQ:U .'3T'.^,5 EMI+iIQUrá EURC?PEEireES DETUIS 1949 
 

Une vue d. ensemble sur 1'histcire et les temps présents per Povl=SKADEGARll  

C'est en rbgle générale qu'on accepte 1'Union Fédêraliste_des CommunauGf?s  

Eitñniques Burvpéennes (U.F.C.E. ) come la continua.tion organique des Coizgrés  
des  Nationali tés, , existente entre les  deux guerrea mondiales. Ce quí est  
justo, c'est que les ;intérets des communautés ethniques europêennes sont  

aujourd'hui déi`endus par 1!11.I`.ü.E. come  :ils ygétaient a:utrefois par` les  
Congrés des N2tionalités.  

Orp les Go.ngrls des Nationelités n'étaient point des aseemblées générales  
d'une organisation de na.tianalités européenn.es (groupes ethniques, m.inorités  

nationales), mais:seuletnent& plus cu;moi.ns, u n organismo  de` co-opération de  
personna/ités dirigeantes de certai.nes nationalités et choisi par eux.  

Le premier Cangres des Natiorsalités avait lieu 3u 25 su 27 aoat 1927 A  
Genhve. 	eté précédé par une' conférence des nationalités, tenue le  
16 octobre 1925  done  cette m.éme.ville et ayant creé un comité 'chargé de le  
préparation des  future` congrés. Ce comité compasé par le 13r. Josip WILFAN,  
Trieste, elare député slovisne A  pome, ,I,éo UTZK7N, président de le commissïon  
des délêgations juives, Dr.  Paul sCHIFÍlF.2N, Riga, député allemand tzu perle-  

ment letton, le  comte Stanisias SIIRAkO'35.II', Grossuappiitz, I'russe de l'Ouest  
anejen député polonais au parlement prussien, et Géza von SZÜLLO, député hong-  
grcais en  parlement de Prague. Ainsi, troje des membres,du comité étaient des  
représentants de rrfïnarités habitant en-deh4rs de l'actuel champ d'actïvité  
de 1'U. f.C.E. et un  quatri2.me repr.ésentait un groupe s  le -groupe j'.1i.f,` qui se  
tient a l'écart du travail commuiz des  commux} utés ethniques en invoquant le 
fGit que ,les ^.^ui:t's du monde entier préfrezít une  assimilation avec les  
peuples de leurs états de domicile. Sont aujourd'hui setas  protégés par la 
loi les Juzfs"d'Ist°. l„u. . que.  ., son+,  reconnus officiellement come une mino-  
rité possédant"ses propres'écales et sa propre vie culturelle. Uniquement, 
le Dr.  WILFAs.̂ S reprêsentai.t une minorité qui est aujourd'hní membre de L'Ui+'CE.  

Lors de  le réunion A  Genave, le 25 aoQ.t 1936,   du premier congrés des  netion-  
alïtes,_il manquaient d.ans le concert taus les groupes celtes et frisans,  
ainsi que  ceux du pays besque, des vallées d'Aoste,_ les Suédois du Finland,  
les Lappons .et les minorités grecques et.turques 9  issues du'traitê de Laus-  
a.nne de 1923. Le-métne, les Albanais en Yougoelavje, les F7amands en France  
et le groupe ethnique wallon de Belgique n'éteient pes présents.  

Cette composition des.participants fait ressortir les changements intervenus  
• en Europe ea  cours <°des  40 dernibres années .Aujourd'  hui., íl n' est plus pos-  
sible a l't7FCE de conserver des relatione organi..ques nvec les tr.inoritês qui  
occupaient," ale•rs, le premier pl^n et qui existent encare aujou.rd.'hui, mais  
dont une partía a été anéantie. Par centre, en  ne s'intêresseit pes,  á  
l'êpoque, aux nécassités des groupes ethñiques d'Europe occidentale, luttant  
pour leur  , espace vital $t  loar  droit. A  la vie.  
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C'eát óé fáit qui prouve égelement que les congrbs des-nationalites n p etaieht 
s toUt h fait les prédécesseurs juridiques de 1'union des communautés ethi. 

°`.iquee de nos jours. 

ette différence ressort également de le forme programmatigue de ces congrhe4 
ls ne s'occupaient qué de questions de principEs, tsndis que 1'ïTFCE met bien 

1e poids principal sur des problhmes de principes, mais intervient en même 
temps dsns des conflits concrets. 

Qu'é l'éraoque également la co-opération des groupes ethniques pouvait.étre 
difficile peut>etre<déduit de 1'allocutien d'ineuguration tenue par le Dr. 
n 1Un*  devant le Cengrés du. 25 aofit 1926 et óú il 'disait, entre sutr.e. 
" II est bien possible que nous n'arriverons pas tout de suite á une entente 
parfai.te au sujet de toutes les quPstions différentes de notre programme de 
txxavail, Or, cela ne doit point nous intriguer et ne dbi.t pes tromper nos 
amis et nos critiques.  Nous sommes persuadés que c'est justement de ce feit 
que les  efforts de rechercher et de  mettre en évidenoe ce qui nous est commun 
et de surmonter les dïvergences seront d'autant plus interases. :r  

Come cela a déjé êté.dit, une des taches principales des congrhs des natio- 
nalitês etait de;tormu3er les prïncipes fondament.ales d'un droit dee natïona- 
lités.:-On attachait également beaucoup de poids aux rapperts de situatJ,en des 
natïonalités edhérentes et c'est.sur cette bese que travaillaït surtcut:le 
secrétaire :général, l'13:llemand d'Esthonie Dr. Ewald fiITENDE eu sein de le 
Société des Nationç en présentGnt des plaintes ccncrétes, par écrït ru verba-  
lement, souvent, évidemment en acce:rã tvec le président du eongrés, maza ja-» 
mai:s-sous la forme de décisions formelles du congrés. 

Le 15 avril 1936 mourait Péking le secrétaire générel des Congrés des Nati^.. 
nalités et c' est 	' u: :; Ú 	nouvelle orpanisation politique de l'Eu- 
rope oentrale que ï' él;oque de ces cong.rés prit fin. Le dernier Congrés des 
Netionalités avait lieu le 16 septembre 1936 š Geneve - commepresque toujours 
avec une essist8ri.ce réduite. La trie; libérele en  Europe était tombée en ruines 
aprés la  prise riu pouvoir par Hitler.  Ainsi, le travail pour les intéréts des 
groupes ethniques et des  minoritáes d'Europe éteit in.terrompu jusqu'en 1949, 
4 ens aprls la fin de le dernirre guerre m.ondiele.. 

En guise de -monument du travai.l : purni, depuis 1925, les  Congrhs des National,ités 
lai.ssaient un li.vre, paru aux "êdi`tïons Wilhelm Braumizller ã Vienre en 1 93 1  • 
"Les natirrnalités a.0 sein des átate europêens", rédigé par le secrétaire génê- 
ral Ewal:d álahE7>TDE,;qux est encone aujourd'hui en vente. ú'était une colleotion 
de rapports de situe tion, quelque peu imprégnée de pertialitê due le prépon- 
déra.nce de l'Europe orientale darle les Congrés des ;'Nationalités. hujotard'hui 
ce ne g;u.ére plus qu'utz document hist6ri.quement int¿reesant, mais de heute im- 
portznce pour tous c:eux qui s'oc.ottpe;nt ucientifiqueúient de la démographie 
historique ct de son développement depuia la premilre guerre mondiale, Dix  ene  
plus tard, alors que l'Europe gisait enaore en ruines a.prls la seconde guerre 
mondi2.le ; u .*ze nouvelle initietive f ut prisa par des milieux tout autre que 
ceux des anciens congrEs des nati onalitéa g'efin de  créer une collabnrat3:On des 
groupes ehtniques de la nouvelle 'Eux°ope occidentele. Les 9 et 10 avril 1 '49, 
envïron 50 représentants de mirwxi.tés d'Eúeope occidentele et de .ttou.vements 
régionalistes se réun.issaient au Pa],ais de Cheillot á Paris pour creer 2'Unicn 
des graupes ethniques. Les  entretiene  prélimiz2si.res aLoutisseient su. congrês 
tl.éci.si.f 	Versailles les 19 et 2Q eoveuabre 1949 0b. fut fondée formel,lement 
une "Uni.an des régions et des rui,n.erités naticxnales". L'écrivain wallpn  Charles  
BL1ZW11EB était élu présiãexrt et i.e Bx'eton Jssaph sf,áFtTWY eearétazre ,rAnéral, 
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Come l'indique la dénümination de cette union, ses buts n'étaient pas 
nettement axés sur une politique limitée aux groupes ethniques, mais étaient 
fortement imprégnés d'idées régionalistes, telles qu'elles se fcisaient sur- 
tout valoir en Belgique et en France. Partid. les membres figuraient, par 
exemple,,des reprpsentants des Gascona et des Prcvei2çaux, d'crganisations 
nettement hostiles á Paris et nullem.ent compmrables aux groupes ethniques 
La majorité" des membres etait celta-francophone, le françeis était tau premier 
rang avec les groupes du Corncuailles, de l'Ecosse et du Paya de selles come  
groupes hors de France. Faisaient également partie le mouvec:ent de lilaération 
basque et le groupe d'Aoste, tandis que l'Allemagne et les Pays nordiques, 
á part d'un parti sépa.ratiste ñavarois, n'étai.ent pas du tout représentés. 
Le travail de cette premiere unían d'apréseguerre, coraprenant des régions et 
des groupes ethniques, rie donneit pas de rásültG -ts, erceptées quelques réso-  
lutions presque pGs aper4i.zs per  le monde. extérieur. En 1953, le secrétaire 
général renonçait.,Il donnait sa démission;lors<d'une réunion du Comité Central, 
A Paris et on s'en remettait a moi pour teche,r de continuar le  travail. Le 
secrétariat général'était transféré es Lataernark et le travail devait êtxe re- 
pris,-pour einsi dire en partant de zéro. Au cours des années aprés 1953, • 
l ' union des groupes ethniques ; a été réorganisée de  maniere que les groupes 
régionalistes français disparaissa.ï.ent, ;tandis que des groupes ethniques et 
minorités d'A.11emagne et des Pays Nordiques y entraient. Aujourd'hui, 
selnn l'état d'nctobre 1968, 18 organisations de groupes ethniques de l'Europe 
r:ocidentale sont des membres effeotïfs de 1'UFCE , auxquels s'ajoutent ancore 
12 membres associés et une série de correspondants. Les organisations`qui 
snnt aujotzrd'hui membres de 1'UFCE sont bien toutes de vérítables représen- 
tants de groupes ethniques ou de minorités netionales. 

Suivent l'art. F des statuts peuvent être admises come mem.bres ordinaires 
des organisatioñs qui srnt en mesure d'envoyer é 1'UFCE des représentants 
démrcratiquement élus d=ns leur patrie,  en d.'Eutres rirga.nisati:ans représentant 
de tele groupes ethniques qui ne peuvent enveyer des représentants eux-mémes, 
pour au.ssi longtemps que cet état de chnses dure. 

CeGi est fait per égard auv groupes ethniques de l'Est qui, en partie, se 
trouvent intégréstlans 3e?systLme des pays'nrientaux ou étaient expulsés de 
leur patrie hérêditaire aprls-la fin de la seconde guerre mondiale. Or, 
lprsque, un jour,-de tele  groupes ethniques euraient la prssibïlité de se 
Peprésenter er.zx-mémes, les nrganisations en eyil qui représentent aujnurd'hui 
de i?ait a u seïn de l'TIFCE les parties de groupes ethniques restées ã l'Est, 
ne pnurraient< plus =>étre leurs •représentants. Les intérêts des organisati:nns 
en exil dans les paysoccident2ux ne sont pas sauvegard$s par l'UFCE. 

A.ujou,rd.':h.ui, 1'Union Fédéraliste des•Groupes Ethniques Europelens est une or- 
ganisation centrale de presque tous les groupes ethniques d'Europe hccidentale 
soigneusement sdmi.nistrée. Son administratinn es't -bien modeste, mais elle 
est efficace. Le financement du travail est sssuré per les> organisatïans 
memores et par quelques rrxc de: tos subventit,ns qui, en srIgFie générale sont 
affectées á des besoins dêterminés. Contrairement Eux Cnngrês des Nationalités 
1'UFCE n'est pes subventionnée par des'Etats ou d'autres sources publiques. 
Elle est absolumen:t indépendante et refuse par princïpe toute activïté de 
partis politiquee. 
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L'UFCE tient chaque année un congrês et tous les deux ene y est.élu le 
 bureau avec le secrétaire général qui travaille titre honorifique. Depuis 

1953, le secréteíre général e toujours été réêlu dans.see fonctions - et 
cela depuis 16 ans. Par contre, los  présidents changent de maniére que c'est . 

presque toujour9 un autre groupe ethnique . A le  suite du premier président 
Charles -l?LISNIER, c' éta:ient de 1954 -. 56 le Frisen.  de 1'Duest Dr.w.KOK, de 
1956 - 58 le comte Hans Joseph mATiISCRn, de 1958-62 le  député allemand au 
pariement de Copenhague Hsns SCffiMIDT, de 1962 - 66 le représentan.t du Schles- 
wig du Sud Svend :,TOHAiïNSEN et depuis 1966 le  valdotain et encien sénateur su  
pariement de Rbme Séverin CAVER.I; q :uï tenaient la présidence; .gujourd'hui, 
é la veille des  nouvelles élections, le bureau est >cpmposê par un Valdotaiaá, 
un Broten, un Aliemand du Danemark 9  un Tgru3.ien du Sud et le président de le 
Commission des >Jeunes. 

L'Unian ne s'occupe non seulement de questions de príncipe, comme par exempla ., 
des "Príncipes  fondamentaux d'un droit des groupes ethnl:clues" votés en  1966, 
meis également de problémes concrets des différents groupes ethniques soit 
sous forme de résolutions, adoptées par le oongrés oU le comité central,  
soit sous  forme de requétes du bureau ou du oecrêteire Onérale introduites 
aupres``des Nations .ü`nies, de l'UNISCO, du Conseil de 1'Europe ou  des  gouver- 
nements compétents. Les langues officielles sunt l'allemand, l'anglns,.le 
français et le seandinave. 

Les príncipes du drui t'international, un.i.versellemea2t reconnus, s'occupent 
peu des groupes ethn.iques en Europe, qu'ils soient des minorités nationales 
(groupes séparés d'un Etst existant) ou'des groupes etbniques pura sana propre 
Etat. 
Par  centre, i_l y a beetzcoup de conventions de droit international bi •- ou multi- 
latéxale.s. Elles sont, cependant, tellement diverses et spéci$lisées, qu'on 
ne peut pes en dêduire des principes de veleur générále. Ce que le traité de 
Lausanne de 1923 avait assuré EUX Crecs d'Istanboul et. atuc Turcé en . 'Thraáé 
gréque ne pout pas étre comparê.au statut de droit iesu d'un aceord entre 
l'Italie et la X©ugoslevie.de 1954 et concernant les Siovenes de'Triest:a< et 
les Italiens'd'Tstrie. De méaare,  les  déclsrations, dites de Bonn et de Copen- 
hagues du mois de mere 1955 ne peuvent point étre compares 1 le oonventión 
de 1947 au sujet du Tyrol du Sud, a jauté au traité de  paix avec 1'Italie. 
Méme lorsque l'on peut parler, dans. ces ces, d'un qua.ei.droit international,, 
les Etats intéressés contestent, parfois, qu'il s'ag3:t,. en 14occurence, 
d'autre  oliese que de simples parties de leur droitInational respectif. 

11 faut done se contenter, pour autant qu'il s'agit de  l'Europe, des raros 
alluaions d'égerds pour les minorités nationales danss des  conventions de 
principe européennes ea  internationales. En plus, de tels.docuraents s'occup- 
ent uniquement d' "origine nation:al" ou "minorïtés natienal.es", mais jamais ele 
gruupes<ethn.i.ques dans le sens propre, ne disposent d'atac.une ede;ni..etration 
d'Etat, mémepas pcur une  partía  de leurs groupes. 

L'tinion Fédéraliste des Cemmunautés Ethniques Européenne.s, j ►xsqu'a aujeurd'hui 
la acule orgenisetion centrale de l'histoire européenne de la grande majorité 
des groupes ethniqu.es et des mínorités nationales euraplens, s'est:aasigné 
come  but principal de:'résou.dre les problémes généraur de  toa,za ces  groupes 
européens par la fixation` de normes de droit internat.ional valables en Etz.rope. . 
Ce  bu.t principal  trouve son  expression a l'art. 4 des  atatuts' de  1'Us.tion, gezi 
stipule que-  
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"l .'Uni.on appuye les efforts des Ñations Unies et du Conseil de rEvrope en 
d'assu.rer les droits de 1 `homme et les 1?_b .ertés fondaiaentales súr la base  

d'uTZe conception fédéraliste dç la cormunauté européer.ne, garantissant aux  
0,111ewthnieues  leur  autonomie  .et  ,leurs lartic.u:lsrYtée.  

Bienqu'ïl faut laisser aúdroit international et çenstitutionnél=l0 soin de 
trsnsformer ces aspirations de pr.incïpe en d.roit officiel,`les groupes eth-  
ffiiq,ues :organisés au seïn -  de 1'Lrni.on Fédéraliste des Communatiutés Ethni.ques . 

31táropéennes (UFCE) se sentent autox°iséset obligés de travailler eux-mémes  
pbur leur réal.isetien. Cecï a été exprimé par le Comité ;Central de l'UFCE  

le 22 octobre 1967, lorsgue la s•ésolution suivante était adressée g une . 

série d'organisatã.ons euro,péennes s'üccupant plus ou moins pérïphériquement 
les " i.ntéréts de , groupes ethn.i.çues  
"Le  Comité Central de 3:'UFCE fait remargT.zer que 1'UFCE comprend pratiquement  

tous les groupes ethn.iquev ct'Zurope eccidentnle, soo.lie,^,^,ne que c'est la t&che  
de ces  groupes ethniques c(.' eccepter la respoáass.hil:ité des décisions cemmunes  

aoncernant des prabl,êm.es gén.érsux et des príncipes 'se rapportant aux droits  

fónáam.entaux de leurs conditions - de vie et re mande, de ce fsa.t, g ;  toutes  
lee organisations ou peraonnes s'aúcupant de tels problImes ou príncipes, de  

eréer des contacts étroi ts .avec l pUFCE !"  

C'est ainsi que l'urgenisation centrale des groupes ethniques et des minoritês  
náe:tion$les no souligne non seulement qu'a défaut d'instrumentá d'Etat, elle  
Se sent autorisée, en qua.lité d'organisati.on représenta.tive nonagóuvernementale,  

d'élaborer le futur droit des groupes othniques que ces groupes ethniques 
eUx-mémes désirent réaliser,. Elle,souhaite ésglement que les.orgEñisati,ons 
›ee représontant pas les groupes etbniques -bien que leurs intérgts pour les 
groupes ethniques et leurs problemas soient favorablement accueillis - ne  
travaillcnt pas derrïere le dos des groupes ethniques mais en relations  

étrcrites avec eux A  

Ceci dépend scuvent des expériences d.oulouxeuse•s que de telles organi.sations  

ayant d'autres buts pri:ncipaux,dans lesquels ïls aimeraient incorporer les  

problbmes des groupea ethniques, vont souvent boeucoup,plus loin que le  
veulent les groupes ethniques eux-mQmes. Dans cette lutte pçalitigue, parfois  

eveo des Etats hostiles aux grouprs ethniques, les possibilités réell.es sont  

aó.uvent comprnm.ises si nonrendues impraticables. 

Le premier but politique des groupes ethnïques dans 1'UFCE esit dcsne l'obten- 
tion de l'approbstion générPle pour la revendics,tion .ue les eu es etbniq.ues  
^euve^t et doivent décider eux--m4mcs ce ou'ils  désirent. I1  , £st:. évident que  
oes désirs ne pourront être réãlisés que par le droit international ou consti-  

tutionnel , meis ce UGit reste . secondaire a c8té du but principal.  

La déclaration slléguée sur le travail des Nations Urdes et d:u'Conseil de  
L'Europe (Art.4 du stetut de 1'UFCE) páur la garantís des= droï:ts de l'hamme  

et des li.bertés:fcindamentales est a considéer`comme une décla:ration'compléte 
des buts. Ces d.roï.ta et libertés'sont quasi sncrés par le drait international 
dens le Déclaration des ciroits de l'homme des Natians Uníos et da.np la Con-  

vention eaaropéerines des droits de 1'homme, -valable comme droit intérnatiánal  
en E>irope occideíxtale -- mais tcujo°.ar s avee "dec exceptïona, telles que la Prende.  
Cnmme cette déclaration et cette convention sont farmuléas avee;sïe'nombreuses  

limitetions, elles ne'd.i.sent que trls peu sur ce.g;ui est particuli:Arem.ent  

impnrtent pour les groupes othn:iq.ues. Or, la d:éclaretinn de l'art, . 4' est  
1'sffirrnation indubitable du príncipe .que les groupes ethniques 'dési:rent se  

voir sur une méme bese légale avec tous'les h .ommes en-d.ehors de leur grqupe  
ethnique, et ceci est impórtant en face de la fausse idée.que les"groupes  
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etbniqueá aimerat.ent sá mettre 1' li'sart. al s"une "bornee société dan 	êine  
Bte'tu . De•tte in8inuast.ioli ne Çorl"espond d'sutent moins la réalité quo lee  

grvu.pes ethn3.quee ne revera:di.quent Bucien privilége 	des peu.pl es  
d'étetI "i1e .a+apirent un3.gtaoment at3  ¿in  ordre législatif . les mettent sur pied  
d'égalité. Caei pourrait Itre comparé  a  Une légialaation sur la proteotion  
des ouvriers ayant coplee un7.gtie b'ut d ° as:asurer que les txav}ailleux°s ne se  

voi:ent paas .da:rts une situa:ti.en d.iscri,mi.ratoire en comparai.son des autrés  
membreé de la soãiété:.darté ianBtata  
►S'il est aa3jokt.té ,  den  l ' ar?rt :. 4 , .  qu'une conception fédéraliste de la communauté  
etiropéanne• eaa3t a^ot.^r.aita^e, i.l s' ,asgit en ^,.'occaArenCe txn:iqua^r^ent d'un.e d.éclara- 
tï+^n   grzagrarneatiq;us e: `proven.snt de .le eitçxatian. I®rs de le Éendation de L'TlVE  

en. 1949 et n'a prast`igizeni.ent • qu.Q petz _ de cranmiun vvec les aspiraitions .actuelles  

des, groupea ethni.quee . . Lea ..  mili:e=:prédord:nants régionalistes fran .gaie de  
1:'41óqu.e aaspi.raient asurtout une décompoá3.tïon du centrelisme français , 

beige ét 3.talien,et il, sst;i.ndu.bi.table qu'il y a encere aujourd'hui de  

rioa;:breux groupeas et3trn.igués qui., : saxl,,vant les conditions politiquea, aimeraient  

voir uns asolu.ti.eáxs
. 
 dé -  letrrs problérnes per • uiri:e conception fédéraaliste de leur  

Etat de°domioile»  
-6r, ã.l n: 'edt pas, certa:.in, que Une tetes les ces un fédéralisme territorial  

tienríe cenote des irïtérL ts. , - e3' un g.roupe ":ethriiqu.e. Si 1' on parle de minórités  
iiie>sétainées - per eie:mpl.e les Alfémaiids au Ilsnemsrk ou en Belgïque orierntasle,  
lea S.1ovhnés du territoire de Trieste : - i.l. ne donne pes de saolution applicablea  
PCAur de tele ces, trá :féé.éralis.me cif.t peroónnel pourreit étre mieux et e déjé  
fboizti # une solution ebus 	forme c1:'une vaste autonomie culturelle sïan.a la  

ré^on du Sud-Schlega ►ig.  
Uno ];a praatique d:eas . .étiad.es d'^9n árcit des groupeas ethniques, le théorie ... 	 , 
fédéra^.liate ne. joue ,po de° cette rateen 'que .  le rSle de directives pour la for-  
nietion de le, 	11 ne faut pes: perct.r2 de vue qu'il y e des minorités natio-  
'na°leas qui •ne reconnais:sent ,p:'sa.le féá.érali.sme comme la solution de I,euraa  
probléniea.. . .9.in.ea., per exemple, une;  partie '.de le minorité danoise en .Allemaagne  
préférera:it, bien que:non officislla:ment•dú moins effectivemerit, un, dépl.ace-  
suent,. de .laa frontibre petar résoudre sea problbmes. La situation en Wellonie  
freneophbne de Be1g3,qu.e-semble ttre eeu-b3able. Officiellement, les Wailóns  

sspirexat a 'une soluti,on ' 'fádéraliéte eri Belgique, mais éffectivement, béaaucoup  
de Vellorita. prêfér. er+^ieiit Une décomposi.tá^`ot^ de laBelgique et tzn ra tta:chement 
de le Valiente  a,  la Prerr:ce 2t. des Fl.endree aut Pays Bae;s. .  	 • 

Ap.réá :oette analyse des buf$ de . pránc3.pe dé  1'UPCE, il est áviden.t que les  
g`roupeas  ecnscisants d':etne-.ntêzaes`au seirÑ1` de ' l'UPCB, ont besoin d'une i.nterprêtsa  

ti'an beetttooup pltis'veste, desbute ã.e' , 2eur politiqúe etbnique. Le .travai.l de 
réãtz ction . de ces ";bnttas .é.omttíénçef t:dé ja én. 1956  sotas la présidence de -l' il lus tre  
A].lemaind, le conate. E.J.mulpsgHKas . La réa9t3l.:tat des efforts du caimte AARUS.CMA  

droit  rincipeá fond.e.mentr^azr' d*ina." roit des groupea et^;tia.i.ques" 
a 

 
prés p - 'repará t'ión par :une çõznaaïssion ,de tr^ction, étaient acceptés, sous - le  

présidence du. cotate. M6°lIráCirel, per le contrae annuel de 1'ÚFGE Eg,g/Pa«.akersee.  
en.: 1956:é  :1, unen,:i.míté. L'évalution au c o11r11 des 12 derniéreas années, cependant,,  
rendai.t n.éer3sasasire;tnxé réexamina~tion de oes prin:cipes., efin : de les znettre  eaa. 
accord -aVec la a`xittaatióat ^et^péé;pne -a^-ot^i2e. Ceci fut fait par une raouvelle 

 cc^aieïs^^n,.ad-hoc  dé  l'll)FGB  :.et qui. y etrgetrelllalt depuis .1965. Son projet r°e-  
vi;.eté .était .aescepté: e 1' iut+eet4,:tir,s.té Per • Ie ; ;I:Thne : cangrés de - 1't3PCE 	Abenx°°zn en  
mei 1967. t'UFÇE, ` repré:sánMe ptt. sqb.-; 9<r:10;4e sizpérieur, possede dono une bese  
excel.lente sur ''.ce ,g,tii east 11.. conasiã.érer 	droit minina= des +groupea eth-  
raques :derts lee dxçrit international et'.ccirtatiteztisnnel en Burope.  
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Tendis que les Congrés des Netionalités d'event la guerra mondia:le n'étaient 
qu'un órgene çonsultatif de certains représentanta de groupes ethnïques, 
l'Union des Communautés Ethniques est aujourd'hui, selon ses statuts, un 

ne au service des groupes ethniques adhérents. Done, les dêcisions de 
l'L*nion engagent les membres. Co fait est aussi bien une force qu'une faiblesee.  
Se force réside dans le feit que les déciaions de 1'Union des Communeutés 
Ethniques ont";un certain poids polïtique dans le domine international. Sa 
f&i.blesse est que le bureau de l'Union n'st que les compétences qui. 1uï sont 
accordées per les organisatiQns membres. gu ces ea  les organiseticns membres 
ne sont  pes paxticuliérement actives, les possibilités action de 1'í7nion s'en 
trouvent affuiblies. Come exemples on peut citer que le Parti'Popul2ire du 
Tyrol du Sud n'e pas pris d'initiative et également le fait que les groupes  
ethniques non frsncüphunes, habitant la régi4n franc,ophcne9ne particípent ^  
presque'jamais su travail, ce qui provuque perfois la feuase impression que  
l'Union ne prenne pas assez en corisidération,ces gr©upes ethniques. Mame  
de la part du grcupe ethnique de notre président Séverin C.6.VERI, les Va3.do- 
tains, jamais une i.nitiative n'e  été prise.  
Le secrétaire générel de l'Unior n'a qu'un cl,..roit d'initiative limité. S'il  
1ui viont une idée, ul do:it en toas les ces demandor l'av:a:s du groupe eth-  

nique intéressé avent de pouvoir agur. Leas du congrAs de Lienz en 1968,  
8 résolutions en tout, conoernarrt les intéréts de différents groupes ethniques  
ontété adoptées. 7 de ces résoluti.cns ne provenaient que de l'initiative du  
secrétaire générel qui avait poussé les groupes ethniques respectifs é les 
présenter. S'i.l n'avait pas pris cette initiative, cea rési;lutions n'aurai-  
ent:jamai-s vu le jeta.. La huitiéme résolution éteit adoptée sur la proposition 
de quelqu'un qui n'est pss membre de l'Union. 

Come  le plus récent exempie peut Ctre cité le propusition du secrétaire géné-  
ral, su comité central de 1'UFCE en janvier 1969 eoncsrnsnt une résoluti^n sur  
la situation en :Bretagne. A cette épt;que, la situatic,n en Bretagne 	aussi  
grave qu' i.l éteit réellement grand temps de prendre position. Du ctSté breton  
il n'y avait pes de prc,pcsitïon a  ce moment. Encere une fois, le secréteire  
général devait prendre l'initiative pour assurer une déclaratien de 1'LFY. YE  
en.temps utile. Le pxésident C.AVERI -considéré comme Frsnge:is- s'Aposait ;^ 

A.  oette propositicn qui fut, cependan,t, E du,ptée avec de vestes propusitions  

complémentGires de la pert de notre vice-président breton.  

Vu ces quelques exemples, on comprendra les difficultés sous lesquelles l'UPCE 
travai.Ile. J'Pvais faït ressortir ce feit cleirement lora daz congres é Li.enz ,  
i'a,nnée derniére cú on eveit été assez ei.mable de décerner des él.ages au secré-  
tariat génêrs.l pÚUr son dêveuement énergá.que. Je répoxidais, alors, que bien  
qu'étant heureux des éloges, je ne pouvais pes étre oomplbtement satisfait 
paree que ce n'est pes la t2çhe da secrêtaire généralde donner son image h  
1'U7CE -  cela devraïent plut6t é -tre les membres qui en asatarent la chsrge.  

Toute cette méthode de traváiller de"l'UFCE - un secrgtaire générel q,ui."ne 
fait que le possible et une série d'organi.sations membres qui restent bien  
passives tous les jours de l'snnée et s'en remettent su:secrétaire général, 
tout ceci a sana aucun doute contrib ué aa feit que."1'UFCE se trouve sujourd' 
hui dans une certr ine concaarrence avec des or,gaixxsatinns ixzternetïenales ,qui  

e représentent sucun groupe ethnigtzes, meis (luí se serntent auteri.sées  ã: . 

s'occuper des intérét;s des groupes ethniques. .3'ãi déj .A cité le "décïsion de  
l'UFCE du 22 octobre 1 967 PU  sujet de ce prub.zLme. Nos prises de contact  
avec ces organismes ont été ou énergiquement repoussées ou laïssées sana ré- 
ponse. Le secréteire générGl de l' Ussociation Interr,ationale de la Défense  
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des La.ngues et Cultures menacées" (AIDI',CM), le prof. NAERT, Turk Ato,  
déclarrit bribrement qu'i1 ne voulait pes colleborer avec 1'UFCE paree qu'elle  
travaillerait sur ls-plan politique,* et le "Mouvement Fédéraliste Européen"  
(MFE),qui a méme instellé un comité spécial pour les groupes ethniques et  
qui travaille en collaboration étroite evec le prof. Guy HERATJD pour imposer . 
le'`fédêralism^e"eux groupes ethniques en tQnt que solution parfaite, ne répond-  
ait pas du tout. 

Vu:ces circonstances, il.m'est absolument incompréhensible que nutre premier 
vice-président en France m'a reproché de ne pes avoir tenté d'éteblir des 
relations R. vec de tela organismes.  

En evril dernier, je pouvais saisir l'occasiun de perticiper eu 12e Congras 
du MEE •á. Trieste. Etsient égelement présents des memores de notre organisa-  
tion bretonne edhérente. Lurs de ce congrés, je ne pouveis que constater  
que l'on acoueillait me présence tras aimablement, mais qu'on ne discutait  
pes du"tout des groupes ethniques come tels. Le seul document présenté qui  
treitGit á la  péxiphérie des problames des groupes°ethniques était un eapesê  
de M. le  prcfesseur"HERAUI.? oú il s'occupeit de le possibilité d'incorporer  
des groupes ethniques, surtout_frangGis, de:ns un régiünalisme fédéraliste et  
oú"était également souligné que ce n'est que de cette maniére le danger 
d'une réuni.fioation de  1'Aelemagn.e pulsee  étre écarté.  

.Apras cette expérience au MFE, oü done le haine traditionnelle centre 1 

.Allemands était.exprïmée dalle des documents, et apras evoir constaté que le 
MFE est,un  organismo d'amitié á prépondérance ebsolue frenco-italienne, mais  
non une orgenisation eurupéenne, j'ai les pies grandes réticences l'égard  
de ;relFtions plus étroites entre le IJFE et 1'UFCE.  

Par centre, nous feisons dcpuis quclques anr_ées un tre erzil scientífique tres  
soigneux dens le'"Groupe d'études d'un droit des groupes ethniques" de l'Union  
des Expulses (B und der Vertriebenen) ç Bonn. Ce groupe d' études est internatio-  
naI et'est dirigé par nutre fidéle ami, le Prof..Lr. Th:VEITER. J'éteis invité  
é participer en qualité de secrétaire général de 1'UI+'CE et j'ei donné suite 
afin d'assurer que  le travail ne se dirigeait pes  de.ns une vuie en contredic- 
tion avec nos 'principes fondamentFUx". Le  traveïl de ce groupe d'études est 
d'uneexcellente quEj_ité. Ce qui en sortire: come  résultat? Je ne saurai le 
dire ,aujuurd'hui. M2is 11 y a une choco certaine, c'est que j'ei á tout  
moment le  possibilïté;d'exprimor les désirs et les - décisiona des groupes eth- 
niques sous ' form.e d'une expertise spécía.le. Le-trFva.il qui y  est fait n'est 
pas -perticulzerement germa.nophone. Il est purement soientifiq ue et parmi 
les membres du ,gruupe d'.études :se trouve ége:lement le  Prof .  'BER.AiF.P de St.rss-  
bourg qui n'a, cepend,ant, été présent qu'une seule fois. 

Come  je l'ei dé"je. dit, je suis d' €=vis que l'UFCE en sa qualité d'erganisa- 
tion  controle des groupes ethniqucs repos a sur des bases essez feibles. 
Je'`remarqua.is que  le secréteire génére.l,  er. tant que tel, n ' e. pas de ,compé-  
tences,"mais qu'il doit prendre 1'initiative de.ns bee.ucoup de cPs-Qü celle- 
ci ixzeombereit eux argar_isQtions adhérentes et que den:s de tras nombreux ces  
s'étaient surtout'les gro'upes ethniques en zcne frencophone qui cnt feit dé- 
feillP..ncey de surte  que'l'impression erronnée nv2it pu ,se répenãre que l'UFCE 
sereit'germanophone. L'ensemble de cette situation me fait hésiter é con-  
tinuer l a  gestion de  l'UFCEe J'ai done  décidé, et j'en si  dejé informé le 
Comité Central, de dema.nder 1'assQmblée générale le dimenche de  choisir un  



entré secxéteire générsl eu.pes oa elle entend eontinuer ie passivité dé-  
montrée jusqu'ici ou de donner la promesse de devenir plus active 	toutes  
ses partíos, qu'elles soient francophcnes, germenophones ou slavophunes.  

C'est elors que je prendrei en consïdéretion de me présenter Qneore une fois  
pour le'cendideture tu poste du secrét€ire générel,  

Dens cetto situetion, je.sui.s particuliérement heureux de pouvoi.r dire que le  
travail parmi la jeuneese P évolué coneidérBblement eu cours des tlernigree  

ennées. Sous la-direction du président de la commission des jeun.es, Armin  
N1CKILSEN, 1'i.ntérêt des jeunes aux groupes ethniques s'est sffirmé nettement.  
Zvant Peques de cette ennée, 	moins de 50 jeunes de -beatos les régions  
d'Europe üccidenta.le se sont réunis eu Schlesarig du Nord pour s' eccuper, su  
cours de tres sérieuses délibérations, trole jours durent de l'even:i.r des 
groupes ethniques européens. ,Te remerqueis ,eurtout que ces jeunes éteient " 

assez critiques envere nous au.tres pitas 5gés et éteient d'evis que les enciens  
des groupes ethni.ques s'eccupent beeuco.up-trop des problémes de leur;propre  
générati.on et pes aseez ;de ceux de l.'avenir.  

3'esp`ere que ces ; ;jeunes rendront possible, dens un avenir pes trop éloigné,  
une direction encUre plus efficace;des affeires de 1  

Pour terminer, j ''eicnerais encore essayé d'écleirer les problémes des groupes  
ethniques`d.ans les dictetures, qu'elles soient communistes ou fascistee. Le 
situation ps.rticuliérement diffi.cile de ces groupes peut atre prouvée par deux  
feits. Le premier feit est la coi,leboration tres active des représenta.nts en  
axil de tele grciupes vivent aujctu:rd'hui., sane liberté, en Europe orienta.:Le.  
Le fond ïaume.in de cette ectivité doit etre compris de.ns l'espece de 1'Europe  
libre, mame eu cas ol certGins groupe:s ethniques no sont pes trés heureux de  
leur vie dens 1'Europe libre. lis ont tout Fu mowns le liberté de protester,  
de feire tout leur possible pour uno e..mélioration. En free de ce fQit se  
trouve, l'inactivité absolue eu cours des derniéres années des groupes besques  
et cstalens d'Espagne en exil. i+Ious le regrettons profondément, cer le scc-  
reteriFt générel se voit dens l'incapacité de venir en aide leurs compe.tri-  

otee en Espagne sena  le collaboration de ces . groupes.  

Le second fei.t est le these des dictatures de toute ne.ture, prétendant que les  
groupe3 ethniques ne sont pes des peuplos perticuliers, mais parties de la  
maese humaine de loare étets. Un Ce.telen, un Besque ou un Galicien n'est  
reéonnu que comme Espagnol en Espagne at-ne peut pes revendiquer se propre  

netionalité. Tout'eu plus,.on lui accorde le droit de se servir de se irrigue 
dans le domable privé. En pensant eux paye communistes, le feit est qu'on 
n'accepte per principe Fucune différence entre le óitoyen et l'Etet. Selon 
l'idéologie oummuniste, l'.Etat est le .pereonificetion de le communeuté de 
tous-les citoyens, dono l'Etat ne se trouve pes en face des citoyens, meis 
il leur est identique. C'est pour cette reison qu'aucun citoyen, et évidem- 
ment aucun membre d'un groupe ethni.que, ne peut présenter des revendicetions 
qui ne soient pes anelogues š ceux de 1'Etet. , L'orsque dona certeins droits  
ont été accordés 1 des ne.tionGlités dens un pels cozemuniste, c'est toujours  

pour une raison d'étet et ces droits ne sont respectés qu'Quesi longi:emps  

qu'iïs coincident avec 1e reison d'état. Si, per exemple, les Tures de Crimée  

n'ontpas le droit de s'éteblir dans leur encienne..patrie, c'est perce que le 
Krémlin-y voit un denger pour l'état. S'il est de nouveGu permis e.ux Alle- 
mends de Russie de se servir de l'ellemand pour l'in structionscoleire, ce  

n'est que possible peros que le Krémlin croit qu'il n'y e aucun danger pour 
l'Etat soviétique, tendis qu,'il est en mame temps d'tvis qu'il sereit d:enger-  
eux de leur permettre le ret.our done leurs anciennes régions de domicile  ^- 

surtout en'Russie du Sud. Pour eette raison, les All emends en Russie sont 
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toujoilrs foTCÉs de viere dans des régi.ons 'étrengéres. Ceux qui vivaient en  

Ukreine evant le guerre sont aujourd'hui surtout dens des agglomérations  
nouveliement fondées dens la régions des Etats BPltes d'eutrefois ou en 
Sibérie jusqu'l le frontibre chinoise. 

C'est aves le plus grand'regret que'1'U.FCE s 	dans l'impossibilité 
d'établir des relaticins orga nïques évec les groupes ethniques dans les Etats 
dictatoriaux. Or, nous devona nous rar.dre l'évidence que eussi lungtemps 
qu'existe ce systéme d'intégration totele des groupes ethniques dens ces 
Etats, il est impossible d'incorporer de tels groupes ethniques dens l'UFCE. 
En s'imaginant théoriquement 1'Gdmïssïon d'un tel groupe ethnique 1'UFCE, 
le fait serait que le dictature respective éteit edmise et représentée su 
sein de l'UFCF; direetement et indirectement« 11 est dono nécessPire que les 
intéréts de ces groupes ethniques soient sauvegerdés;per des orgonisations" 
libres et c'est pour cette raison que nos st€tuts-stipulent que de tels 
groupes peuvent étre représentés 	des organi.setïens en exil a"ussi long- 
temps que cet étPt de choses dure. 

C'est sin.si que ,l'UFCE s'Cssure tou3ours une i 	n concréte sur la  
•situstion des groupes e hniquos dens les dicte ttzx°es, En plus, 1'UFCE doit  
evoir la teche de feire 	u ;,son possible paur nir en e:i.ãe á de tela  
groupes ét pour répendre des informÇ.tions et de le compréhension dena le 
monde libre et ceci non seulement pour rnainteni.r un service d'informaeion, 
maje  surtout pour faire oompreñdre eux gcovern^,^ments des dictatures que le  
monde libre s'inquiéte du sort'de ces groupes ethniques pour des raisons 
d'humanité. 

POVL SKADEGARD. 
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